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PROBLÈMES LIES AUX DEVISES ET AUX  
RÈGLEMENTS SUR LE CHANGE  

Les employés en mission à l'étranger ne doivent 
pas se livrer à des opérations sur le marché noir ou 
parallèle ni enfreindre les règlements sur le change 
en vigueur dans les pays hôtes. Sans limiter ce qui 
précède, sont notamment interdites les opérations ou 
les activités suivantes (en ce qui concerne les objets 
de valeur aussi bien que les devises): 

a) spéculer sur les taux de change; 

b) vendre à des personnes non autorisées les 
fonds personnels excédentaires en monnaie 
du pays; 

c) effectuer des transactions personnelles en 
utilisant la valise diplomatique sans 
autorisation officielle ou en profitant de la 
situation d'une mission diplomatique 
canadienne pour effectuer un virement par 
l'entremise d'une banque; 

d) faire fonction d'intermédiaire pour le 
transfert de fonds privés de personnes 
dans un pays à des personnes dans un 
autre pays, y compris le Canada; 

e) transporter 	des 	devises 	lors 	de 
déplacements d'un pays à un autre, 
lorsque les règlements locaux sur le 
change interdisent la sortie de la monnaie 
nationale et (ou) l'entrée de devises 
*étrangères au pays. 

Les employés doivent toujours changer leur 
argent canadien et les autres devises étrangères 
qu'ils possèdent (et qu'il est possible d'écouler sur le 
marché noir ou parallèle) dans les banques et les 
autres établissements agréés à cette fin par les 
autorités de l'endroit ou par l'intermédiaire des 
comptes de la mission lorsque la prestation de ce 


